
 
 

 

 
Directives 

concernant le registre foncier 

 
CHAPITRE:      Enregistrements ultérieurs 
 
 
NUMÉRO: 2200-001 
 
 
OBJET: Renonciation partielle à une 

servitude 

 
BUT          Établir comment s’effectue la cession des instruments habilitants par suite d’une renonciation 
                   partielle à une servitude. 
 
 
RÉFÉRENCE S/O 
 
 
DIRECTIVE 
 
Par suite de l’enregistrement de la renonciation partielle à une servitude, le nom du titulaire de la servitude 
est entré deux fois dans le registre des titres. 
 
L’instrument original faisant état de la servitude sert d’instrument habilitant pour la première inscription et la 
renonciation partielle sert d’instrument habilitant pour la deuxième inscription. 
 
Parcelles bénéficiaires sous le régime des titres fonciers 
 
Mettez à jour la description de la parcelle pour ajouter la Renonciation partielle à une servitude, 
renvoyant au document habilitant dans l’énonciation des bénéfices. 
 
Exemple: 
Ainsi que le bénéfice d’une servitude décrit dans le document # 12456600, enregistré le 30 avril 2003 et de 
la Renonciation partielle à une servitude décrite dans le document numéro 12456799, enregistrée le 
30 septembre 2003. 
 
•  Demandez un nouveau CPE pour les NID visés. 
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